
Troyes, le 14 MAI 2014

COMMUNIQUE DE PRESSE

TROP C'EST TROP !!!
Un dialogue social à reconstruire

Début mai, l'ensemble des organisations syndicales représentatives des MEDDE et MLET ont informé  
les Ministres qu'elles boycotteraient jusqu'à nouvel ordre l'ensemble des réunions de concertation 
informelles. En effet, l'UNSA comme les autres organisations syndicales a constaté, depuis plusieurs 
mois,  une  dérive  dans  la  tenue  de  ces  instances  qui  ne  sont  plus  des  lieux  d'échange  et  de  
négociation  mais  des  rencontres  inutiles.  Entres  autres,  nous  dénonçons :  l'envoi  tardif  des 
documents  voire  la  remise  sur  table,  la  fourniture  de  documents  incomplets,  les  changements  
incessants de dates, l'absence de marge de manœuvre de nos interlocuteurs, la non prise en compte  
de nos remarques pour l'amendement des projets de texte au moment de la présentation en CTM et  
d'une façon générale une dégradation  sensible du dialogue social.

Un nouvel exemple vient de nous être apporté qui est encore plus criant ; alors qu'un comité de suivi  
sur l'Application du Droit des Sols (ADS), auquel participe activement l'UNSA travaille sur un projet  
d'instruction pour accompagner la filière dans les meilleures conditions possibles tout en tirant les  
conséquences de la loi pour l'Accès au Logement et l'Urbanisme Rénové (ALUR) dite loi "Duflot 2",  
nous apprenons en découvrant le projet de loi sur la clarification de l'organisation territoriale de 
l'Etat que les dispositions de ce texte sont contradictoires au texte de la Loi Duflot. Conséquence le  
projet d'instruction serait caduc, mort in utéro. La filière ADS, loin de conserver une existence pour 
les EPCI de petite taille, serait rayée des métiers de nos Ministère.

Dans ce contexte, l'UNSA Développement Durable refuse d'être dupée et considère que le comité de 
suivi ADS est une instance de concertation informelle entrant dans le champ des instances que nous 
boycottons jusqu'au rétablissement d'un vrai dialogue social constructif.



L'UNSA Développement Durable a rencontré, hier matin, la Ministre du Logement et de l'Egalité des  
Territoires  Mme  Sylvie  PINEL.  Nous  lui  avons  clairement  exprimé  notre  demande  de  participer  
activement et de façon constructive à l'avenir de nos Ministères. Nous avons attiré fermement son 
attention sur la détresse des agents de la Filière ADS. Nous lui avons dit le ressenti de nos collègues  
qui ont déjà pris plus que leur part dans les efforts collectifs et qui se sentent une fois de plus trahis  
par le non respect de la parole donnée par l'Etat. Nous avons affirmé notre attachement à un service  
public  de qualité sur l'ensemble  du territoire  et  notre  inquiétude sur  l'avenir  alors  que nous ne 
sommes pas associés aux discussions sur un texte de nature à bouleverser l'architecture des services  
déconcentrés de nos Ministères.

La  Ministre  nous  a  indiqué  avoir  entendu notre  message  et  souhaite  construire  l'avenir  de  nos  
Ministère s avec leurs agents et les organisations qui les représentent donc l 'UNSA.

Ainsi que nous lui avons dit, l'UNSA reste ouverte à ce type de démarche mais a déjà entendu ce  
discours à plusieurs reprises et jugera aujourd'hui  et demain sur des actes.

Depuis des mois,  L'UNSA s’arque boute pour défendre les agents des Services Déconcentrés qui  
portent les missions ADS/ATESAT. La réforme proposée par le Gouvernement ne peut s'inscrire avec,  
comme seul objectif, de faire des économies d'échelle.

Seule la possibilité pour nous de pouvoir peser sur le projet de loi de clarification, de l'organisation  
territoriale de l'Etat serait de nature à nous inciter à reprendre les discussions au sein du comité de 
suivi ADS !

L'UNSA forte du retour des difficultés que vous rencontrez dans vos services, continuera de peser de  
tout son poids dans les débats et de vous défendre au niveau le plus haut de nos Ministères pour  
faire comprendre que le Service Public à un sens et que les agents portent les missions du Service 
Publics doivent être respectées.

N'HESITEZ PAS A FAIRE REMONTER VOS PREOCCUPATIONS OU QUESTIONS A LA RESPONSABLE DE 
LA DELEGATION UNSA AU SEIN DU COMITE DE SUIVI ADS/ATESAT
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